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L'UNSA-IESSA représente la France à 
      l'International Federation of Air Traffic   

Safety Electronics Associations (IFATSEA) 

L'UNSA-IESSA est membre de 
l'European Transport Federation (ETF) 
au sein du Joint ATM Working Group 

 

 

DECLARATION UNSA-IESSA 
 
 

Mesdames et Messieurs les membres du Comité Social d’Administration du CRNA Nord, 
 

Le 13 mai 2024, le protocole DGAC 2023-2027 a été validé en s’appuyant sur la signature 
d’organisations syndicales représentant 6,87% des IESSA inscrits aux dernières élections 
professionnelles. En particulier, l’UNSA Aviation Civile, syndicat majoritaire absolu des 
IESSA, ne l’a pas ratifié. 

Ce protocole introduit un Projet de Service Spécifique (PSS) demandant aux Services 
Techniques de mettre leur organisation en conformité avec un standard requis pour tendre 
vers une homogénéisation du fonctionnement des ST de la DO.   

L’organisation du Service Technique du CRNA Nord est conforme aux critères requis depuis 
2021. De plus, augmenter le nombre d’Experts Confirmés permettrait de valoriser le travail 
de l’ensemble des instructeurs du ST, revendication forte de la section locale UNSA-IESSA 
depuis de nombreuses années.  

Le Projet de Service Spécifique Service Technique qui est soumis à notre vote aujourd’hui est 
le fruit d’une concertation entre la section locale UNSA-IESSA et la Direction du Centre.  
Il est le résultat d’une confiance naissante mais fragile. 

Nous voterons donc en faveur du Projet de Service Spécifique pour le Service Technique du 
CRNA Nord. 

Ce vote favorable ne saurait en aucun cas être un blanc-seing.  
Il ne saurait faire oublier les 18 derniers mois d’un mouvement social extrêmement tendu.  
Le chemin pour retrouver la confiance des IESSA est encore long et passera notamment par 
une déclinaison locale intelligente de l’arrêté 2002 modifié.  

Nous continuerons à défendre nos revendications avec la même force et la même conviction 
que celles que nous avons déployées jusqu’à présent. L’été ne flétrira pas les raisins d’une 
colère embrasée par les propos insultants d’un DGAC à l’égard de tout un corps, ainsi qu’à 
l’assignation massive des agents sur la base de motifs fallacieux, privant durablement les 
IESSA de leur droit de grève. 

Nous tenons tout de même à saluer les Directions du Centre et du Service Technique pour la 
qualité de leur dialogue social qui tranche avec le mépris affiché par les différents Échelons 
Centraux de la DGAC depuis des mois. 
 

Mesdames, Messieurs les membres du Comité Social d’Administration, nous vous remercions 
pour votre attention. 


